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Implantation d'un lieu d'enfouisse~ent sanitaire 
par consortium Multitech-GSI Environnement 

RRGLEMENT DE ZONAGE 
CIPALITE DE MC WA.T'l'ERS 
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; P-10 : f-11 : P-12 : P-ll : P-14 : 

:llJSS1fICATI!II ŒS ZOES 

:Classe 1: bai. trës taible !SIS. 
:Classe 2: bét. faible œis. 
:Classe l: bai. faible œis. iE!ée 
:Classe J: bai. gt!II! œns. 
:Classe 4: bai. Mit! œns. 
:Clm 5: aaiSll!S Biles 
:classe 6: résicmes SŒIIIŒ!ires (dlaletl 

:Classe J: cœ. œ ,:os 
:Classe 2: aa. œ œtail œ fflliatles, saté-

rim et éqrilll'Elts 
:Classe l: cmi. œ:; pmirits llétroliers 
:classe 4: Yl!lte.lo: •• r~a. ,t l!ltl!t.i81 œ 

whic:.mineries et é9ii. wiaùes: 
fcrestil!rS et liniers 

:classe 5: aa. œ œtail et Sllêt:iaJi tés 
:Classe 6: cmi. œ œ,;mage ÇDI>. i la 1111;-

tim résiœntielle 
;classe 7: diwrtiS!al!!lt et l01sirs int. 
;Classe 8: !l'l'Yiœ prof.+ ack. 

ICli!SS!? 1l: a,;tiyite Œ! Sl'fYJŒ ~- • 

la fm:tio1 résiŒJ1tieile 

:ClilS!il! l: iwiistrie lwrœ 
lCli!SS1! 2: incbstrie lè@e et serv. eara:indls.: 
;Classe l: .inckJslrie artisnl, 
:Classe 4: mtnmœr 
lClm! 5: tral!prt 
IClm! 6: mtrtmmr: artisnl 
;Clm! 1: mtnpiit en mal 
:classe 8: semce pœlic 
' l 

llalff 4 #Œlll.1\IE 
ICli1551! l: fene et éll!VR 
lelasse 2: atlture cir sol et sylriatlbn 
Cli!S!il! 3: a,:iatlblre artisanale 

1 
l 
l618J'E 5 ElllOITATIO! 1B IŒmRIS 
lClilS!il! J: l!Jllloitatim cmtrôlée œs re55llnl!S1 

lelasse 2: CŒISl!fViltim et protlrtim X 
1 
l 
llml{ 6 P~ rr ACJIVT1ES imeoo 
lei me J: pan: l6bi!in 
:clilS!il! 2: ~tiri té récréatiw 
:Classe l: plein air ertmsif X 
:classe 4: ecb:. et ra:llerdle m ailiev fcrest. 

llmlf 7 IU!l.IC fT rotllWITAilf 
;Classe J: insti tutim 
:Classe 2: adwùstratiœ JU>licw 

X-

X X X X 

X X X X 

X 
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: EH : El-2 ; ER--3 : EH : El-5 : 

• 

X X 

x· X X X X 
X X X X X 

X X X X 

• 
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TABLfRJ 8 

tllllŒS D 'IM?t..NIT ATJ(JI PAR Z(lf 

tf..lfŒS D'IllPLAHTAlleff Am.ICABlfS 

1. Harœ de recul ainilale avant 
2. ttarœ de recul linilale arrière 
3. tlarœs œ rl'CU.l linilales latérales 
4. Lêlf9!UJ' liniaale aVcr1t 
5. lq>erficie 1inilale au sol 

; 7. · Holbre d'éb!œ lla!Îllll 

: 8. tlarœ de recul liniaale avant 
l 9. ltarœ œ recul lrinilale arrière 
:io. tlarœ de recul linilale latérale 

:U. t1an1,! œ recul liniaale arrière et latérale 
:12. mre de bat.Ïlffits miaal 
:13. SUperficie 11aiiaale totale 
!14. Hatlieur la!Ïaale œ!i IUTS 

as. Hauteur aaxilale totale 

:16. Hauteur œs clôtures et œs haies 
Crur avant (voir chapitre VIII) 
Coors arrières et latérales 

li-A : till iMJtorisé 
- : /oome ncne retœue 

: P-12 l P-13: P-14 

as.i. :is.i. :is.(a 
'15,0I :15,0I '1S,OI 

5,0I l S,OI 5,<e 

- 1 -

111% 10% 10% 
2 2 2 

NIA NIA HIA 
N/1. NIA N/A 
tVA NIA NIA 

: s,0&: s.~ 5,CE l 
' 2 : 2 •• 1 

l. ' 

l 2,&; 2.~ 2,~: 
: 6,1& : 6,11 6,la l 

1 1 ,. ' 
: l,Oa : l.la : l.Qa : 
1 2,511 : 2,la l 2,(a 1 

l ER-1 l EP.-2 l ER-3 : EH 

:1s,01 us.i. 115,0I us.i. 
:IS.oa :1s.oa :1s,oa :1s.111 
as.OI :1s,0t •1s,01 as.nt , 

HIA HIA HIA HIA 
NIA NIA NIA NIA 
HIA HIA HIA HIA 

1,0I 1,0I : l,OI I l,la 
2,511 2,5111 2,51: 2,511 

Si le terrain <bine sur III cœrs d'eiMI w sur III lac voir les dispositims œs articles 13.l à 13.4. 
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c) l'usage peut nécessiter le remisage extérieur de véhicules 
et de machineries divers; 

d) l'usage ne comporte pas un danger pour l'environnement ou 
les populations; 

e) l'usage ne produit ni fumée, ni poussière, ni odeur, ni 
chaleur, ni gaz, ni éclat de lumière, ni vibration 
perceptible de l'extérieur du bfttiment, ni bruit plus 
intense que l'intensité moyenne du bruit normal de la rue, 
aux limites du terrain. 

ElJU121érations (usages ou constructions de référence): 

- entrep8ts de marchandises en général; 
- entrep8ts d'équipements et de machineries; 
- entrep8ts.frigorifiques; 

entrep8ts d'agrégats, de sable et de gravier; 
les usages similaires dont les caractéristiques sont 
compatibles avec celles énoncées. 

Classe 8: Service public: 

Caractéristiques st>écifigues: 

al l'usage peut s ' exercer 
l'extérieur d'un b~timent; 

autant à l ' in~é~ieur qu'& 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

l'usage peut comprendre des installations, bâtiments ou 
constructions pour l'entretien et la réparation de 
véhicules et machineries divers; 

l'usage peut comprendre l'entreposage 
matériaux, pièces ou équipements; 

extérieur de 

l'usage peut comprendre des dép8ts à ciel ouvert de 
matériel ·en vrac (sable, gravier, agrégats, etc.); 

l'usage peut c9mprendre le remisage extérieur de 
machineries et véhicules divers, motorisés ou non; 

l'usage peut comprendre des installations en hauteur pour 
la réception et l'émission d'ondes magnétiques, électro
magnétiques et de micro-ondes; 

l'usage peut comprendre des 
aériennes pour le transport 
diverses. 

installations souterraines ou 
ou la distribution d'énergies 

I 
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Enumération (usages ou constructions de référence): 

- réseau aérien et souterrain d'électricité et de téléphone 
(incluant les postes de transformation); 

- réseau souterrain de gaz; 
- tour et coupole de réception et/ou d'émission d'ondes 

magnétiques, électro--magnétiques et de micro-ondes; 
- les lignes de chemin de fer; 
- les bfttiments, entrep8ts et installations du ministère des 

Transports du Québec; 
- les b8timents, entrep8ts et installations municipales autres 

qu'administratifs (garage municipal, etc.); 
- les usages ( activités) similaires dont les caractéristiques 

sont compatibles avec celles énoncées. 

16.6 GROUPE AGRICULTURE: 

Classe 1: Ferme et élevage: 

a) l'usage doit comprendre l'hébergement ou l'élevage 
d'animaux, d'insectes et de poissons, pour fins 
domestiques, coDDDerciales ou industrielles à l'intérieur ou 
à l'extérieur d'un bRtiment ou d'une installation 
quelconque ainsi que les services vétérinaires ; 

b ) 

c) 

d) 

e) 

l'activité ou les opérations peuvent s'exercer autant è 
l'intérieur qu'à l'extérieur d'un bâtiment; 

peut nécessiter l'épandage ou la vaporisation de produits 
organiques ou chimiques ( engrais, insecticides, etc.); 

peut nécessiter l'utilisation, le stationnement et le 
remisage de véhicules spécialisés ou de machineries légères 
et .lourdes rattachées directement à l'usage; 

peut comprendre l'entreposage extérieur 
vrac) de nourriture pour animaux, 
céréales, etc. ; 

( en dép8t ou en 
engrais, plantes, 

f) peut nécessiter les dép8ts à ciel ouvert de déchets 
organiques ( fumier, plante~, herbes, etc.); 

g) peut comprendre des b&timents ou des installations de 
traitement et de transformation des produits de culture, 
d'élevage et de piégeage; 

h) peut nécessiter des installations pour le traitement et/ou 
l'enfouissement des déchets organiques ou d'animaux; 

i) peut nécessiter des installations (construction) en hauteur 
pour l'entreposage de nourriture, d'engrais ou de produits 
de récoltes (silos, élévateurs, etc.); 
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16.7 GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 

Classe 1: Exploitation contr8lée des ressources: 

r. 

Caractéristiques spécifiques: 

a) l'usage comprend les opérations 
et au traitement des déchets 
col!DDerciaux ou industriels; 

reliées à l'enfouissement 
organiques, domestiques, 

b) 

c) 

d) 

e) 

i) 

g) 

peut comprendre des installations et bâtiments servant au 
traitement ou à la récupération de déchets organiques, 
domestiques, commerciaux ou industriels; 

peut comprendre l'exploitation et la mise en valeur des 
ressources forestières ( abattage, plantation, 
sylviculture, etc.) en excluant la transformation; 

peut comprendre l'extraction à ciel ouvert de la terre, du 
sable, du gravier, de la pierre, en incluant le traitement 
et la transformation; 

peut comprendre 
cies ressources 
transformation; 

l'extraction à ciel ouvert ou sous terre 
minéraj_es en incluant le traitement et lé. 

peut comprendre des installations ou bâtiments pour 
l'entretien, la réparation et le remisage des véhicules 
exclusivement rattachés à l'entreprise concernée; 

peut comprendre . des bâtiments d'administration ou de 
surveillance exclusivement rattachés à l'entreprise 
concernée; 

h) peut comprendre des dép8ts à ciel ouvert de matériaux, 
déchets, rebuts en vrac ou parcs à résidus miniers; 

i) l'usage peut comporter certaines nuisances par le bruit, la 
fumée, les odeurs et autres vibrations ou émanations. 

Enumération (usages ou constructions de référence): 

- dépotoir autorisé en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement; 
usine de traitement, de transformation ou de récupération de 
déchets organiques, domestiques, commerciaux ou industriels; 

.-----"' - cour d'entreposage extérieur de matériaux divers, incluant 
les véhicules aux rebuts; 

- dép8ts à ciel ouvert de matériaux, déchets ou rebuts en vrac; 
- les carrières, sablières, gravières; 
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exploitations minieres et forestières; 
- les usages et activités similaires dont les caractéristiques 

sont compatibles avec celles énoncées . 

Conservation et protection du milieu naturel 

Caractéristiques spécifiques: 

a) l'usage se limite à la conservation et à la mise en valeur 
du milieu naturel et exclut l'exploitation forestière, 
l'excavation du sol et du sous-sol sous toutes ses formes à 
l'exception des travaux nécessités pour des réseaux de 
voirie, d'utilité publique ou pour fins de conservation ou 
de mise en valeur; 

b) peut comprendre la plantation d'arbres et la sylviculture 
pour des fins de protection et de mise en valeur; 

c) peut comprendre les aménagements pour la faune et la 
sauvagine; 

d) peut comprendre leE sentiers piétonniers natureis; 

e) l'usage ne comporte aucun risque 
contamination sous toutes ses tonnes. 

àe pollution ou 

Enumération (usages ou constructions de référence): 

- la plantation d'arbres et la sylviculture; 
- les zones tampons naturelles ou aménagées (boisés et écrans 

d'arbres); 
- le nivellement du sol à des fins de conservation, de 

protection et de mise en valeur du milieu naturel; 
- les aménagements pour la faune et la sauvagine; 
- les sentiers piétonniers naturels 
- les usages et activités similaires dont les caractéristiques 

sont compatibles avec celles énoncées • 

GROUPE PARCS, ESPACES VERTS ET ACTIVITES RECREATIVES 

Classe 1: Parc urbain 

Caractéristiques spécifiques: 

a) l'usage comprend les terrains de jeux et de sports 
extérieurs; 

b) peut comprendre des bfttiments réservés essentiellement aux 
services liés aux loisirs extérieurs et aux activités 
communautaires (ex: cabines de déshabillage, bâtiment pour 
remiser le matériel, etc.); 
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Enumération {usages ou constructions de référence}: 

- ciné-parc; 
- club de golf; 
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- sentiers de randonnée (ski de fond, motoneige, pédestre, 
etc.); 

- plage, marina, terrain de camping; 
- les usages et activité similaires dont les caractéristiques 

sont compatibles avec celles énoncées. 

Classe 3: Plein air extensif 

Caractéristiques spécifiques 

a) l'usage se limite à des activités récréatives et de loisirs 
extérieures; 

b) l'usage est opéré par un organisme public ou privé; 

c) l'usage nécessite de grandes superficies de terrain; 

d) l'usage peut être la cause de nuisance pour la population 
(bruit, odeur, vibration, etc.); 

e) l'usage exclut les bâtiments è'héber!!ement et les usageE 
d'accompagnement en général. 

Enumération (usages ou constructions de référence): 

- tir à l'arc; 
tir à la carabine; 

- piste de moto-cross; 
- champ de course; 
- les usages et activités similaires dont les caractéristiques 

sont compatibles avec celles énoncées. 

Classe 4: Education ·et recherche en milieu forestier 

Caractéristiqu.es ·spéçifigues: 

a) l'w;ag~ · i;>èut · comprendre 
promouvoir l'éducation et 
forestier; 

les établissements 
la recherche liées 

visant à 
au milieu 

b) l'usage peut comprendre les sentiers d'interprétations du 
milieu naturel; 

c) l'usage peut comprendre les activités de recherche portant 
sur le milieu forestier; 

d) l'usage peut comprendre l'accueil et l'hébergement des 
personnes; 
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CHAPITRE XV 

ZONES TAMPONS RT DISTANCES A. 
RESPECTER Eimm CERTATh1S USAGES 

15. l DISTANCES MINIMALES A RESPECTER ENTRE CERTA.Th'S USAGES. 

Les usages contraignants identifiés au tableau ci-dessous doivent 
respecter, lors de leur implantation, les dist\mces minimales fixées par 
rapport à certains usages spécifiques. 

Sire:.; d'éiwnatio;, 
œ:.; œchets soiiœ:: 

Siti.!s d'éliainatia1 
cies bœes ~ fosses 
~tiQ'Jes 

Parcs à résià.ts 
liniers 

Gravières 

Sitùières 

TMIIAU 6 

.. DISTA!ŒS HDIDW.ES A RSPECŒR 
Be~ Œl!TAilS llSA!B COORAIGWi'TS ET 

ŒP.TAD6 ~ S!fCIFIŒES 

fWlIT,mœ sm:s IEŒEATIFS, LACS cm:s 

100 & 

600 1 

1501 

EIXl(.l6IIŒS,HIS1t:- r'EIJ.i 
PJQlR, 

/-----\-·· 1 ic:
( ~ 1 

_-.-, .. ' 

100, 

1001 

1001 

Dl 1 15n 1 

75 1 {2) 751 (2) 

75 1 (2) 75 1 (2) 

H.a 

ROOTES ET 
OEHit!3 rœu~ 

150 1 

1501 

70 1 (1} 

35 1 

(1) En borœre œs cheains forestiers et liniers situés sur les terres publicpes la oorae est réàri.te à 35,0 lètres. 

(2) llid'ls le cas ai les gravières et SëKllières se sim,t sur œs terres FÙ!li!JJE!S,la ncwE P!!lt être réà:rite à w,o lètres sœs 
réserve œs dispsitioos prévues oo règll!IE!lt sur les rooalités d'intervmtim dans les forêts <il cblaine Jd)lic. 

15.2 IMPLANTATION DES CAMPS DR CHASSE ET DES POURVOIRIRS 

Il est permis d'implanter un camp de chasse ou une pourvoirie à 
l'intérieur des zones suivantes: ER-1, ER-2, ER-3, ER-4, ER-8, ER-9 . 
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Toutefois, il est interdit d 1 implanter un tel camp de chasse ou une telle 
pourvoirie à moins de 2,0 kilomètre de la limite des zones REC-l,REC-2, 
V-l,V-2 et V-3, d'une résidence ou des limites du périmètre 
d'urbanisation de la municipalité de Mc Watters et à moins àe 600,0 
mèt~es d'une route sous juridiction du ministère des Transports. 

15.3 ZONES TAMPOh-S 

Le couvert végétal naturel doit demeurer intact dans les cas suivants: 

1) à l'intérieur 
permises dans 
urbain; 

d'une 
la 

bande de 
zone ER-5 

30,0 mètres entre les activités 
et ER-6 et les limites du périmètre 

2) à l'intérieur d'une bande 
permises à lsintérieur des 
1 à ER-11) et les limites 
est autorisée; 

de 30,0 mètres entre les activités 
zones d'exploitation des ressources (EH
d'une zone ou l'activité résidentielle 

3) à l'intérieur d'une bande de 30,0 de chaque côté de l'emprise de le 
voie ferrée du Canadien National située à l'intérieur du périmètre 
urbain. 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
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1 
1 
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1. 
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. 1 1 

1 SUD. ; _t~~lv, 
~~ 
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1 
1 

l 20 : 
1 1 

L 

· 2s , 1 30 j 31 32 ' 

1 
1 
1 
1 
1 
1 35 
1 

lb 101 1 1 l' 

/ t~BQRO Cl~ 

15 

! 1 
DU: ~N. 

i~ 
' 1 

1 25 1 
1 1 
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1 
1 


